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~ IXAMEN DES PErITIONS-CONCERNANT LE TERRITOIRE sous TDTELLE DU C~OUN so~ 
f ADMINISTRATION FRANCAISE : PROJETS DE RAPPORTS DU COMITE PERMANENT DES PETITIONS 
·. (T/C.2/t. 198, T/c. 2/t.. .199) (suite) .. . · \ : , . . · , · 

Sur l 'invitation du Président , Me Lefèvre, Re12:ésentant spécial pour le 

Territoire s~us: ·thtellè' du cameroun ·sous ·a.dnÎinisttation f'~ànçaise , prend place à 
... . 

la table du Comité . 
. . . 

Document T/C.2/L~l 98 (suite) 
: .'. 

r. Pétition de 1 1 Assemblée géné.ra.le de l 1Union des o . ulations du Cameroun tenue 
à Bafang T PET~ 1 suite 

. : .. . . 
Le PRESIDENT rappelle au C?mité qu'à la séance précédente, le représentant 

spécial a proposé une nouvélle rédaction du par agraphe 15 du pr ojet de rapport~ 

;.· . M • . LEFÈ~:: (Représentant spéci~l) explique que .. cett~ ndü~eile .'r ëdaction ' ·. 

s pour ··o'i?j~t :a:è• fa~;e · d.ispa.r_aître 1~ ~~-n;tion du. mois dE: ja~vi~r 1956·. :f1 · ~~ -~~ut . 

que les .éle~:tions 'mùnicipales . a·ient :iëjà eu lieu à 'B?.f'éng et il . . serait pr~fé.rable 
. ...· . - .. 

de tenir compte .de cett~ possibilité en rédigeant le r apport du Comité . 
: \, .. . . . . . . . . ' . . .. : ' . . . . 

·. Le PRESIDENT déclare que; s 1il u 'y a ' pas d 1obje~tion1 ~e paragraphe 15 

sera modifié dans le senp _q~e vient d'indiquer 1~ repr ésentant spécial. · 

Il en est ainsi décidé , , . 

Lé PRESIDENT rappelle que, lors de ·l a précé'dênt e séance, le représentant 

de la B~lgiq~è ·a proposé de r emplacer les mots : "Appelle l'attention ·a.es péti­

tionnaires sur l~'S observations" , ·au paragraphe 1 du dispositif du projet de 

résolution, par les mots : "Prend acte deS' observati ons"; . la pétiti~n (T/PFir. 5/316)· 

émanait . . en effet. ·_de 1 1,Unton qes populations du Cameroun qui est. _maintenant dissoute . 

Parl_ant en -sa qualité de repr~sent'.3-nt. -d,e 1 1 Inde , il propose que 1 1 amendemeQt 

de la Belgique soit mis aux voix. 

Par 4 voix contre 2 , l'amendement proposé par la Belgique est adopté . 

Par 4 voix cont~e 2, le pro.jet ... de résolution , amendé , est ' adopté~•--· 
. . : ; 
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M. DORSINVULE (Harti) déclare qu'il a cru comprendre, lors de la 

296ème séance, que les r apports du ·comité' adressé_s au Conseil seraient n;iqdifiés 

de telle sorte que l'attention du Çonseil serait appelée sur ia discussion géné~ 

rale qui a eu lieu à propos de l'amendement de la Belgique. 

Le PRESID:fil.'T indique que les opinions exprimée_s p~~ les membres du 

Comité figureront dans les comptes rendus analytiques où il est traité de cette 

question et que ces document~ seront à la disposition du Coose_il de tutelle. 

M. BEREJITDSEN · (Secrétaire du. Comité) ajoute _que, si l; Co!Îùté désire· 

appeler l'attention du Conseil sur les opinions expr:tmécis pâr ses membres autrement 
, .. ·"" 

que par le moyeri habituel des comptes rendus analytiqµes , il sera nécessai re de 

prendre une décision spéciale à ce sujet. 

II. Pétition du Comité central de l'Union des populations du Cameroun de Bayang~ 
(T PET.5 319) du Comité de l'Union des opulations du Carneroun· de Ban ui-Chari ~ 
T PET. ?2 du Comité central de 1 1Union des populations du Camer oun de 

Mélong r T PET. -:S61) et du ComitldE?l'tfnioo des o ulations du Camero\.m 
de New-Bell Centre (T PE.r . 5/422 ) 

M. KOVALENKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 

observer que, 4taprès les observations de l'Autorité admini~trante qui figurent 

à la section II, paragraphe 5 du document T/C.2/L.164/Add.l, ·11 a fallu, dans 

certains cas, faire accompagner des agents fiscaux par des ag_ents de la force 

publique. Etant donné cette déclaration, il propose d'ajouter au dispositif 

du projet de résolution un nouveau paragraphe dans lequel le Comité exprimerait 

l'espoir ~ue l'Autorité admiriistrante n'aura pas recou~s aux agents de la 

force publique pour la perception ·des taxes. 

· M. LEFEVRE (Représentant. spécial) souligne que, dans les circonstances 

normales, les agents fisca1.L~ ne sont pas accompagnés par des agents de la ·f orce 

publique . 

M. de CAMAREr (France.) ajout~. 9.ue les remarques de l'Autorité adminis­

trante concernent la perception des dr oits de place sur les marchés, et non 

pas . des taxes au sens courant de ce mot . Diverses pétitions qui ont été soumises 
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. . . . . . . . . ~ . 
(M. de Cams ret, Ft-a nce}:: -~ 

1i • 
( . au Comité font état dt incidents qui se sont produite . sur les marchés alors que 

les ?g~nts r.;scaux .veoaient réclamèr le montant des taxes • 
. .._." •' . , • :: .. _' .• ·,• ·/ :.l ,: ; :!• ,:.,,.:•; · ': ,.: , j • • ' 

. ':" M •.. •HAMILTON (Australie~ pro~ose d ' ajoute:r, -~ 1,l d~spositlCUtl' ·paragraphe 2 
, ' • t I .• •••' .. ., '•• • :' • : •, • , .;,_, 'lr.,• t 

aux .t "ermes. ,duquel le Conseil noter~1t que , dam; les circonstances normales, le's · : : -
agents. fiscaux qui perçoivent le's droits d~ plac·~ -~~/·;_~-~ -~rchés .. n~ sont pa.â"·: .~.:·i':·· 1 

accpmpagn~s par .. ~e.s.,. ag~~ts de 1~ . for~e . pu'\)lique. . Il_ propose, en outre , d I amei:{d~i- "'_r 

l e te~e.' 41-' ' a suggé~é le représet:1~an.t ,:_de l 1URSS e~ _a:j·~~tani un paragraphe. 3~ dans 
• , • • . • • . • l 

. leQ.u.eli ·;!,~. Consei_l . expri merait l' ~.SP~tr . qµ '.à i ,-a~e!n:1.f , · il •. ne ~-~ra plus jailià.i; :· .:: è>• _; 

nécess_ai?:~ .. ~e faire accompagner ' le~ -~gents, fi~c~ux ·p~r . de
0

s 'agents de la f~rcl (·: •:' ·.'!:' 
! • • • • • • • • • , ' :-. • • • 

.. p~bl;ique. . Selon cet runendement ., c '.e.st -~ 19: popul~ti~n qu 111 appart1endrai{ ·'.a:~--- ; ·.~:· 
JI • • ; ' • • ~ • ; , • • • • • : : : •• • • • + i • ~ : .. • ~ ;: : .. . 

ne ·JJa$; .. creer des conditions tell.~s. _qu 1 :i.~. devie.~e _nécessaire pour les agents ·de· .. . 
la :force pu~lique d'accompagne~ 1~·~ age;t~ :ri_s·~~~~~-' -~l ~e ~~;~ien~ait 'Pi~·r.- ·· ·;· .. ··(.: 

. ·, . ... . . . ·' . . . . : · .. . , . :· .. '. . •: : .. . : . . . . . ·: :· ·--' . . : . ·-:::: 
administra?f:te e. pi;iy,~r.J~.s _ag~nts fJ.scaux d,e la p_roteption 

.,., ..... .... ..:~ ... ~-,: ....... -~ .. . ; ... ~ .. . ,! ... :,._, :_.· ,..:_·,· .. .. :.'.~: .. . ~· ".., : ···. ·~:;···: · . . 
aus_si longtemps qu'ils seront exposes· a· aës 'dàngers _. .. · 

d I inv:J,:tJ!r. -1·1 Auto ri té .. , .. _ .. __ .... , . 

de la :force publique 
. . .... ·,· ' . : : . :1· :.:: .' ~ 

'. ·.: . .'.: ·.M • . DORSJ:NYILLE.J H~,:ttJ J ~~-~~n.çlj_~~~._2les agenUv. qe;•.~l ~ t:.0.rce puçliq~;·--p~rtii:_:- --· .. . .,.,_ .. _., -----·-·--<-_ .. ____ , ... --... ~ .. --.. .. ... -- ····· ··-··· .. : 
cipent réellement à la percep.ti on des droits ou s I ils qe,,.f;ïe -.-t ,rouvent s_ur ;le? · ... :: ·: .'., 
marçh.é-s ~que. po~r. y mainten:tr ,1 1 or~~ .. pl,l°Qi:t.c • . · . . .. :- ..... _-·: ....... :. · ·· -~- ... · -, ..... . · 

. . . . . , . .. ... ... . ,· • .. · .. • •~'. , · .. ····~ : . ... ,:: _-! ·.·.::.:.:.·.·. i':.,;· . :· :.:. °!,:. ·_:: .. ~ .... : :· ··~--•:; 

· · :: ~ ·.· ·1.1: .. . LBFEVRE (RéprtS·set1tat1t•: spécial)·-:.exp1iq\:le 1,q~'~w.i :.:c~~ain nombre::. .. '.',::;• 

d I incidents . se sont pt·odui t ·s:1.:sur .. di:verS' 'lll?,rchés:j .::n~~mme.1;1,t : ,d€g1s la région B~'!rl.:;i.1~é-~ 

C t'est ·ainsi · qu ' à.- Bansoa. -•:à.es · manifestarrt;s ,:s ont .a:rriv.és ,_par .. camions de Douala, .· .:,,;;.·, L 

située à de nombreux kilomètres de .distance • .. , La p~lice .a dû intervenir .pour ~' .. :; ~,-j 
rétal?lir l! or dre ~t pour éviter que le~·:8:3r,?ts .fiscal.p{ ne soient molestés . 

. . . . · • . . 
• .. •Les .ç'l.ro~ts de place sur les rr.a.rché~ d~i'!{ent être acquittés dans .~lia~ue marché 

par l~s ven!ieurs, . alors que les ~~ôt~ s~nt ·P~iés ·_ch~que année p~r .t o~tè "la . . . 

populatism. · En aucun cas, les p7r<:ept
3
~ur_~:. ~ '-~~t é~é accompagnés·.~~~ · 1a_ poÜ~~ .. ·:· · · 

et la. . pc:>lice n r est pas autorisée ~ r€;çouvr.~r çles imp9ts ou à' pei;cevoi r des cl.roi ts . · 
• • ... ,,. •' i 

· · M. KOVALENKO (TTnioo d~s Répùb'liques socialistes soviétiq~es) .9-~q.l are 

qu ' éta·ot' donné la déclarati•on. du représentant spécial, il aimerait ,que .le texte · .. , 

qu, 11·' a 'proposé s I applique· à'11a fois .. aux droits -de·.place sur les march~s et 
.. A 

aux impots . 

. .. .. .. . 
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'· . 

· · · ' M. MASSONET ·'(Belgique) indique qÙ I il votera contre la propo~ftion du 

r eprésenta.nt_ de ·1 1Uniori · soviétique:, qui 'donne à croire que l e . rôle de; le. force . 

publique est d 1aider -à pè·rcévoir les droits et les taxes, èe qui n ' est nullement 

' le cas . • · · 

. . La pt-oposition qu 1 il- a faite lors de la ~récédente séànc~~ tendant à remplacer 

les mots· 0Appelle l'attention· des: pétitionnà.ires·n par les 'mots "Prend note desi, 
. . : . . . 

devrait; ·do.nsson esprit; s'appliquer à t ous les pr ojets de résoluti ons relatifs à 

des pétitions émànànt de i 1Union ·des populations du Cameroun et des organisations 

qui y étaient affiliées, ou des personnes privées écrivant pour le compt~ 'dè l'Union. 

Sa proposition ·concerne··donc également le paragraphe l du dispositif du projet de 

résolution que ·.le · Comité est en train d i examiner . 

Par 4 voix contre 2, l ' amendement au .- paragraphe 1 ·proposé par la Belgique 

est approuvé. 

Par 3 voix contre zéro, .avec 3 abstentions, le nouveau paragraphe proposé · 

par l'Australie est approuvé. 

M. KOVALENKO . (Union des ,Républiques socialistes ··soviétiq1.:1es)., soulevant 

une question d'or dre, déclare que le second amendement prop·osé par 1 1 Australie 
, . ·. . . ' . 

constitue une pr oposition .séparée plutôt qu'un a~end~ment à la proposition de 

l'URSS; en effet, il transforme _entièrement le contenu de la proposition soviétique 

et tend à empêcqe,r 9-u-~ elle n~ soit mise aux voix. 

M~ HAHILTON {Australie) fait observer que son amendement est étroitement 

lié à la première phrase de la proposi tien de 1 1 URSS et n' aurait pas de· sens par 

lui-même. De plus, si 1 1on présentait son amende~ent à la pr oposition de l'URSS 

comme une proposition séparée, on donnerait une impression fausse de l'attitude 

de sa délég~tion. La délégation de l'Australie ne voit aucune raison de faire 

figurer dans .le texte de résolution 1texpression d 1un espoir de cette nature ou 

toute autre recon:mandction de ~e genre; mais, puisqu'une telle recommandation à 
été· proposée, elle est prête à accepter, dans un esprit de compromis, que cette 

recorr.mandation soit insérée dans le projet de résolution sous une forme modifiée. 
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Le PRESIDE.~ déclare que la proposition de 1 1Australie constitue un 

amendement à la proposition de i tURsS, _au sens de 1 1 article 61 du règlement 

ihtéri_e):lr. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention; l'amende~ent de . l!Australie à la 

proposition de l'URSS est approuvé . 

M. KOVALENKO (Union des Républiques· socialistes· soviétiques) explique. 
' qu'il a voté · contre .cet amendement parce qu 1il présentait sa proposition sous 

un jour entièrement faux . · En .. outre, les mots "à 1 1 avenir", qui figürent . dans · 

le texte, pourront donner~ pens~r que le Conse11· excuse l'empl oi des agen~s de 

la force publi~u~ ; p·~u; la p~rception _d~-~ tax~_s et des droi ts auxquels 1 1 Admio,+s~ 

tration. au;âi t . r~~ou;u· da~~ le passé . Il proteste contre la procédure que . le: 
. . . . 

Comité_ a suivie pour ce ~ot~ et qui _a eu .pq~r effet d 1 ~mpêcher que sa ·proposition · 

ne soit mise ~ux· ~oix. 
. . . 

Par '3 voix con~re 2 , avec une ·-abstention, le nouveau paragraphe 3 ,propo,sé . 

par le r eprésen~ant de l'Union soviétisue et amendé , est a~prouvé. 

Par '3 voix contre zéro , avec 3 abstentions, 11 ensemble -~u -pro,1et de réso-

lution , arr.endé . €St adonté. 
. · - . , .. 

III. Pétitions du Vice-Président de 1 1Union des populations du Cameroun (T/PET.5/325h 
de l'Association des notables ca~erounais, section locale de Bafang 
(T/PET. 5/3~0 ~t Add. l) , de l ' Association des notables ca~erounais à Bafang 

·(T/PET. 5/397) et. de M. Lucas Tchani (T/PEI'~.,/465) · 
• ... ~ • • • • • • • • • ' p • • • • 

En réponse à des questi ons· du PRESIDENT e~ de M. MASSONEI' (Belgique),._ 

M. LEFEVRE (Représentaht. spéciai) .déclàre que toutes les pétitions -ci-dessus 

mentionnées, à l'exception d ' une seule (T/PEr.5/325) émanent de pétitionnaires 

que 1 1Adrninistration n'a aucune raison de considérer . comrr.-e _partisans de 1 •union 

des populations du Camer oun. 

. . • . 

· t ,; 
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M. ·MASSONET (Belglque) suggère que. la pétition du Vice-Président ·de 

l'Union des populations du Cameroun (T/PET.5/325) fasse l'objet d 1un texte distinct 

auquel s 1 app~iquera~t l'amendeme?t général qu'il a p~oposé. 

M, KOVALENKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) .fa:tt .. observer 

qu'une telle procédure compliquerait les travaux d1.1 Comité, Les pétitions qui 

figurent dans la section III ont é.té examinées ensemble et le Secrétari.at a rédig~ 

le projet de résolutio.n d I aï>rès cette discussion d I ensemble • . . 

Le PRESIDENT indique qu'en plus de la section que le Comité examine 

actuellement, il existe ·un certain nombré de sections relatives à des pétitions qui 

émanent à la fois 'de 1 1Ûnion des populations du Cameroun et d'autres sources. 

Etant donné la discussion qui aeu_ lieu s~r l'amendement de la B~lgique, il propose 

que, dans tous les cas de ce genre , l es pétitions émanant de l'Union des populations 

du Cameroun ou•,des organisations qui y étaient affiliées soient traitées dans un 

projet de résolution 'distinct A, et que les autres pétitions a0ient traitées dans 

un autre projet de résolution sous 1a·iettre B. Cette procédure permettrait 

d I appliquer 1 1 amendemept proposé par la Belgique chaque · fois que ce-la · serait 
. ·. 

nécessaire. 

Il en est.·ainsi décidé. 

Par· 4 voix Contre 2, le pro.jet de résolution A et l'amendemènt proposé par la 

Belgique sont approuvés . 

Par 3 voix contre z't3ro, -avec 3 abstentions, le pro.jet de résolution B est 

adopté. 

IV. Péti tiens con<;ernant tm· différend relatif aux terres à Bayan am (T PET.5/341 
et Add,l T PET. 5 37 405 425 et 532 

M. KOVALENKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande qu'il . 

soit procédé à un vote séparé sur chaque paragraphe du projet de résolution. 

M. HAMILTON (Australie) pr opose d 1insérer dans le paragraphe 2, après les 

moto "a fait remarquer", les mots "selon la loi coutumière". 

Il propose également de placer le signe "a)" devant les mots" que le tribunal 

du deuxième degré ••• " et le signe "b)" devant les mots "et que ce jugement a été 

confirmé par la Chambre spéciale d'homologation"; tel qu'il est actuellement rédigé, 

le poragrapbe a un sens quelque peu ambigu. 
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M, .DORSINVILLE (Haiti ).et M. MASSONET ·(Belgi que) déclarent qu 1ils n 1ont 

pas d 1objectians à formuler ~ux propos i tions de l: 1Australie. 

Par 4 voix contre 2 , l'amendement prbposé par la Belgi que au par agraphe l du 

pr ojet de r ésolutio.I\ es.t approuvé. 

Par 4 voix contre zér o, avec 2 abstentions , 1e paragraphe 1 du projet de· 

résolution B est appro~vé • . 

· Par 3 voix coiit~é zéro·, avec 3 abstentions , les : amendements au paragraphe 2 , 

prOpoSés ·par l'Australie sont .. approuvés. 

· · 'Par 4 voix contre une , ~tee une abstention, le paragraphe 2 , a·mendé , .est -

approuvé . 
.. 

·.'1?..ar 5 voix . contre zéro , avec une· 'abste.ntioii, le paragraphe . 3 e st · ~pprouvé • . 
,,. . _,. .• 

Par -3' voix contr e zér o , avec 3 abstentions , le ·p aragraphe 4 est .approuv.é ~ . . 

Par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions , l'ensemble des .projets de .résolu­

tion "A et -B, amendés;· est approuvé'. " · · 

V, Pétition de M. Mar due Mouaha (T/PET.5/346) 

· ·M~· DORSlNVILLE ·(Haïti) fonnul~ ·une cr i t i que · contre le 'noùveau· texte · du 

paragr aphe 5 du projet de rappor t ~- A èori avis , i l conviendr ~it .\1 1éc~ire "s 1.it se, . 

conforme aux r ègl ements en vigueur" e t pon pas "s I il _ ~onvsinc les. aÙtori tés qu i'u . se· , 

conformera • • • " . 

M • . BERENDSEN (Secr étaire du. Comité) expliqµe_ :q.ue le Secrétariat a rédigé 

ce nouveau texte, en tenant compt e de l a déclar at~on. que l e r epr ésentant spécial a . 

faite à la quinzième-:se·ssion du Conseil de tute l l e, selon laquelle la demande 

d I autorisation du péti t i.èmnaire pol,lr ra @tr e pri se en consi dération s 1 il est disposé 
\ 

à se conformer .aux -règlements en viguèur , 

Lé PRESIDENT~ parl ant en sa qualité de rep~ésentant de l' Inde, approuve 

la remarque du représe~tént d 1Hai t~ -~ 

M. M,4SSONET (Bel gique) f ait observer que , puisque l e texte du Secrétari'at 

ci te une résolution adopt ée par _le Conseil de tutelle, la r .édacti on ne peut p_aa· en . 

~tr e modifiée. 

M. de CAMARET (France ) est prêt à acqepter l e t ext e ·actuel. 
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Le PRESIDENT, parlant en sa qualité de r eprésentant de l ' Inde, appuyé 

par· M. DORSINVILLE (Hai~i), propose que l e par agraphe du di sposi,tif de l a résol u·., 

tion 1149 . (XV) du Consei l de t~telle soit ci t é enti èrement. ' 

M. HAMILTON (Australie) est d 1a~is qu• ; 1 suffira d'appe l er 1 1attention 

du pét i t i onnaire sur les t ermes de ia r6solut i on _ll49 (XV ) du C~nseiL_de_ t µ_t~).:t_e . , , .. 

Le PRESIDENT pr opose ~' ajouter ·lé membr e de. phrase' suivant au paragraphe 

du dispositif du projet de résolution : "et sur l a décl arati on de son r eprésentant 

spécial, selon laquell e , si l e pétiti onnaire pr ésente une nou·vel,lè demande d 'auto­

risation, cette demande ser a dûment. pri se en consid6:rati on.·" 

Par 3 voix contre zér o, avec 3' abstenti ons , cette proposition est approuvée . 
j 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions , le par a~aphe du dispositif, 

amendé , est approuvé. 

Par 3 voi x• contre zér oz avec 3 abstentions , l'ensemble du pr ojet de :résolution, 
amendé , est a1212rouvé . 

VI. Pétition du 11Syndi cat ·des membres de 1 1 enseignement offi ciel" , C. G.T. de 
Yaoundé (T/PET. 5/ 347) 

A l 1unanimi té , le pro.jet de _r ésolution est approuvé. 

VII . Pétition Ue M. J~seph Ndjem (T/PET. 5/356) 

A l'unanimité , le pro.jet de r ésolution est ap:pr ouvé . 

VII I. Pétition de M. Pierre Girbard Ombang (T/PET, 5/375) 

M. HASSONET (Belgique) i ndi que qu1il voter a contre l e paragraphe 2 du 

pr ojet de r ésolut i on qui, à. son avis, ne concer ne pas ia pétit i on en questi on. 

M~ DORSI NVILLE · (Haïti) propose de modifier le début du paragraphe 2 ~n 

l e r édigeant de 1~ f açon ~uivante : "Appell e 1 1att ention de 1 1Autori té admi ni strant e 

sur le f ait qu 1à sa t r eizième sessi on, l e Conseil a not é que l'Autori té admi nis­

trante se .pr oposai t de changer l e syst ème actuel d 11mp6t de capitation ••• " . 

M. HP.MILTON (Aust ralie) déc l are qu' i l votera contre l e par agraphe 2, car 

i l est i me , comme le représentant de l a Belgique, que l'ensembl e du· per agraphe 

sembl e n ' avo~r aucun-rappor t avec l e f ond de l a péti t i on. I l tient à pr éci ser que 

son vote ne devra pas être consi dér é comme une objection à l 11me quel conque des 

recomrnondations qui figurent dans ce paragraphe et qui pourraient nqrmal ement ~tre 

faites au sujet de pétitions concernant le r égime fiscal. 
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Par 3 voix- contre 2, avec une abstention, le Comité décide de supprimer te · · · 
, .. / M • .!• _> ; •~ ~ 

paragraphé 2. · 

Par 3 voix contre zéro, avec . 3 abstentions, 1 1 ensemble du projet de 'résoiuùon; 
amendé , ·e:s't: 1adbpté·. 

· , :• 'Lë PRESIDENT constate qu 11l-n'est pas· besoin de renseigneme.nts particu-- ~­

liera sur les mesures prises concernant 1 1une quelconque des pétitions traitées· 

dans le .i;l.ocuni~n:t .. 'r/Q .• }:?/L.19.8. Il n "est q.9nc pas nécessaire de ~e:~tre, aux voix·· le 

paragraphe 3 du projet de rapport. · . 

Par lf'. :yo1)Ç _.:éontre zéro , avec 2 abstentlons•, 1 1 ensemble du projet de. rapport, 

amendé, est adopté. 

DOCUMEN-r'. :T / c. 2/L·. 199 · 
. ·L 

' .... :. . . . , . ' • , . ' • ~· --~-. 
. . . ~ ... 

r. · Pétitions relcrtives. aux incide.nts d'.août, ' e 1954 dàn~ les r ...... .. . 
Bamoo:n .. Bamiléké .... Sanaga-Maritime · · · 320 et Add.·l 35 ·. · 
3 9;· 381. et. .Acld.·l à 3, 3 2, 20, et .545·,: , ..... ·. 

M. KOVALENKO (Union des Républiques sociali,~t~;· so~iéti
0

~U~~) propose · " 

d 1 ajqut.~r iaµ . d.Î!~j;iqs:l,t 1f· du projet de :r-éEibl\:l.t!io~ _UJ;i .P~r.a·grapbe 3 rédigé.'.~~mme :s~.it .:·. 
. . . . . . . , . :"' ·. 

"3, Ex-prime l'espoir que, co~ormément awç •dispÔsitiona dè lfA~cord de 

ttite llè,:: 1 1 Auto'r'ité administrante garariti:-ra· · aux. partis .poli tiques · du Territoire 

la 'liberté ·œe parole· e·t: · de réunion.·". . ·· = ·• 

·• .,, 
M. HAMILTON (Austra lie) déc lare qu I il votera contre la proposition du ',· ·. 

représentant ;de.''{i·&riiio~ ~~viéti.qu~. Le ·texte qu 1îl ·pi:.:opose inrlt~· 1.mpli~·itement 

1 1 Auto-;1 té a6ni~ist~adt~' à..; se ~orifo~~r · a~ diapo~iti;ns 'de 1 1'Accora.·· dé t~t~Û~·; or, 

il n I a nullement été établi au cours du débat que l' Autor! té administrarite· 'n I a:i:t pas . 
• •, 1,. . • 

respect·J ëes dispositions • . :· . 

. J-,1 • . MASSONET .. (Belgiq\.\e ). est~~- que .f!i .le repr.ésentant de: l 'U~i.o~ · 9-oyj..'étiqu~ 

tient à. r~pp~ Ïer à 11 Auto.ri té 'aciministrante . 'tes di.spositiqns . ci,_è· ,1 1 _Àëcord. :a.e.· -tufe i,1e, .. . . . ,. . . . ' ·. . . \ 

11 .de.vrai,t .citer le der.nier. paragr,aphe. de.:.1 1.articl,e JQ .in,t.6graI:eie~t, y; ·comp~is. les 
.. ' . . .. . ' . ' ' . . ' ' ' . . ·.. . . . .. .' . . ' . ' . ' . ri . . .. .. " ·: .. 

mots "sous la seule réserve des nécessités de l'ordre public. M. Maasonet _es~. · 
•· I. 

d 1 avis, comme le représentant d.e 1 1 Aust.rali.~, ·,que le .t~?Ct~ .4é la. délég~~+.on so_viéti:~ 

que renfenne une insinuation q~i est injuste pour t'• Autor.ité ·adminis~rante~. IÏ · . 

votera donc cpntre cette .proposition. . . ... 
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Le PRESIDENT met aux voix la proposition du représentant de l'Union 

soviétique. 

Par 3: voix' ·contre une, avec 2 abstentions, l~·-p·r ôpo~ition -d~ 1 1Un16n .:soviétique 

est re jetée. 

Lel'RÈSIDENT, parlant en sa qualité de représentant de l'Inde, dit ciu'Jl . s 1est; 

absten1:1 parce 9ue sa . délégàtiotJ. n I a pas encor~ _examiné :t oute la portée des incidents 

en ques~i,on . 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, l'amendement de l a Belgique au 

paragraphe 1 du pro,iet de résolution A est approuvé. 

Par 4 voix contre 2, avec une !;lbstention, l e paragraphe 1 du proje_t , cle 

résolution À, ainsi modifié, . est apÏ,.roÙvé. 
. . 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le paragraphe L du projet de 

résolution Best app.rouvé. 

Par ·3 voix contre zéro, avec 3, abstentions, le paragr.apbe 2 est. approuvé~ 

, Pa.r. : 3 vbix contre 2, avec \lhe abstention, les.--projets de résolution .A et B 

dans leur ensembl e sont approuvés. 

II. Pétitions relatives aux incidents d I octobre 1954. à Maroua (T PET.5 337 350, 
: 355, _369, 475, 515 et 547 

M KOVALENKO (Uni on des Républiques social~stes . soviétiqu~~) -propose 
•: -: - . . . - . : . . 

d 1ajoute:-r} 3U dispositif du projet de . résol ution, un çiel).Xième paragraphe ainsi 

conçu: 

.. "2. Exprime 1 1 espoir que · 1 i Autorité adminisirante observera les: 

dispositions de 1 1Accord de tutelle relatives a la.liberté de parp le et de 
' 

réi.mion; 11 

Par 3' 'voix contre une, avec 2 abstentions, la proposition de l'Union soviétique 

est re jetée . 

Par 4 -vot.x·coritre 2, l'amendement de l a Belgique au paragraphe l du projet 

de ~ésolution A· est approuvé. · 

. Par 4 ·voix contre· 2, le -paragraphe 1 du pro.iet de résolution A,\ ainsi modifié; 

est ap:pro:uvé· • 

. Par 3 voix contre une, avec 2 abstentions,. le· ·-para1:~rapbe l du pro.1e·.t de 

résoluti'on B. est ·approuvé. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, les projets de résolution A et B, 

dans leur ensemble, sont' approuvés. 
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II .. Pétitions· relatives aux 1nc:idents de no · · 
370, 372 , 373, 377, 3~5 , 415-;-i4o, 45::--1,---r--:=:::----r.~'-r~~~~~~~r....:::...~,-:::.;,

4 

496, 497, 498, 500, 502, 513, 515, 520, , , e ... 

M. KOVALENKO (Union des Républiques · socialistes· soviétiques) propose de · 

remplacer, au pàr~graphe · 6 cti:i pr6j~t de résolution, · les mo,ts "Pre~d note de la 

déc laratïon du représentant de 1 1 Autorité administrartte; selon laquelle. son . 

gouvernement déBire assurer" par les mots · "Exprime . l'espoir que l'Autorité . 

administrante assurera". · , " 

M. ·de CAMARET (France) fait ·observer que le inot · ";réavis ~, ~ ~~i · f{gw:-'é au 

paragraphe .. 3 ··au. texte . français du· projet de ~ésolution, ' Jl~i.lt "docner. lieu· à un . ' ~. . 

malentendu. 
. ' / 

M. LEFEVRE (Représentant spécial) partage li opinion du représentant de la· 

France . Il est manifestement impossible pour 1 1 Autorité administrante d I annoncer 
. . . . . . , . "• 

à 1 1 avance une perquisi tian aux personnes intéres~ées. · Dans les. aff.aires e;n . questiOif 

les f'ormes légales ont été observées. Si les parties intéressées étaient · '. · • · • · . . . . . . . . . . . ... , 

absentes au momerit de · ia .. perquisition, elles en ont été informées ultérieurement. · 

M. Lef'èvr~ propose donc de r ém~i~cer · le~ .mots· "et qu'un prlavis a été adress6 aux. 

personnes intéresoées" par les mots "les. personnes intéressées 6taient informées 
' . .. .. . ' . . ' ' . ' . . . 

des pe:i·qui' si tiens 11
• 

Le PRESIDENT propose de remplacer les mot~ 11(],u!un praavie a · été adressé 

aux personnes intéressées" par l~s. mots "?ùti::int que possible en .présence à.es 

personnes intéressées et, lorsque .cela n 1a pa.s été pQssible; ··en présence de' 

témoins" • . 

Il en est ainsi décidé. 

M. HAMILTON (Australie) propose de remplaèèr · tes ·para~raph~s 5 -et 6 par 

un nouveau paragraphe 5 rédigé dans les termes suivants: 

"Tout en soulignant qu 1il est n~cessaire de ,garantfr aux partis · poli tiques 

la liberté de réunion et que les réunions ne doivent 'être dissoutes que dans . 

des circonotances exceptionnelles, prend note de la déclnration du représen- · 

,tant de 1 1 Autorité administrante, selon· lâqtie lie son gouvernement continuera . 
. . ' .. . . . . 

d 1a s ourer la liberté de réunion-au·Cameroun sous administra'tion .française, 

sous la se~le réserve du maintien de l'ordre public." 

,/ 
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(M. Hamilton, Australie) 

Ce nouveau texte_.aurait l'avantage de supprimer Ja· mention relative à. la ré!30-

lution 1055 (XIV) d~ Cbnseil de tutel}.è, · qui . a · trei t à une q~estion différente, et 

de rappeler 11attitude de 11Aut~rit6 administrante à ce sujet. 

Le PRESIDENT,parlant en sa qualité de représentant de l'Inde, ·déc_lare qu 1i) 

est opposé à la suppres~ion des paragraphes ·5 et 6, qui traduisent fidèlement le 

débat du Comité et trai te~t des questions soulevées ~ans la pétit~on. 

M. SCHEYVEN {BelgiguP.) indique qu'il votera pour l'amendement de 

l'Aus~ralie qui, à aoD avis, exprime plus ne~tement le fond de _la question. 
. . ,. . 

Par 4 voix contre 2, 1 1amendement de la Belgique au paragraphe 1 du projet 

de résolution A est approuvé. 

Par 4 voix contre 2, le paragraphe 1 du projet de résolution A, amendé, est 

approuvé. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions; · le paragraphe l du projet de rés6-

lut1on Best approuv~. 

Par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions; le paragraphe 2 est approuvé. 

Par 4 voix contre urie, avec une abstention, le paragraphe 3, amendé, est 

approuvé. . ., . 

, ·· Par ·5 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 4 est approuve. 

La proposition du représentant de l 'Australie est mise aux voix. 

Il. y . a 3 voix pour e~ 3. voix con:tre •. . 

Aprèa· la suspension de séance prévue à l'article 38 du règlement intérieur du 

Conseil de tutelle, il est procédé à un second vote, 
\ 

Il y a 3 voix pour et 3 voix contre. La proposition n'est pas adoptée . 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, •le paragraphe 5 est approuvé. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, l'amendement du représentant 

soviétique au paragraphe 6 est rejeté. 

Le PRESIDENT propose de remplacer, au paragraphe 6, les mots "désire 

assurer" par le mot ·· "assure". 

Il en est ain3i décidé . 

Sur ·la·demande du représentant de l'Union soviétique, les mots "dans la plus 

grande ·mesure possible", qui figurent au paragraphe.6, sont mis aux voix séparément. 
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Par 2 voix contre une, avec une abstention·, le_s mots "dans la plus grande 

mesure posoible" sont maintenus. 

Par 3 voix contre zéro, avec 2 abstentions, · le -paragraphe 6, ·amendé, est 

approuvé. 

Par une voix contre zéro, avec 5 abstentions , 1 1enaemble du projet de résolu­

tion A, amendé, est approuvé. 

Par une voix contre zéro, avec 5 abstentions , le projet de résolution B., 

,amendé, est approuvé. 

Le PRESIDENT constate qu'il n 'est pas besoin de renseignements parti cu~ 

liera sur les mesures prises au sujet de l'une quel conque des pétitions traitées . 

dans le document T/c.2/1.199. Il n'est donc .pas nécessaire de mettre aux voix. 

le paragraphe 3 du pr o'jet de r apport . 

L'ensemble du projet de r apport est mis aux voix, 

Il n 1y a aucune voix pour ni aucune voix contre, mais 6 abstentions. 

Conformément à l'article 38 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, le 

Comité décide de procéder à un second tour à la séance suivante . 

La séance est levée à 17 h. 35. 




